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présidents de commissions, de groupes politiques et de
groupesdetravail,lesrapporteurs)àl’occasiondechaque
session.

6.Enoutre,leCongrèsconvient:

a. de demander à ses organes, observateurs et partenaires
d’intégrerlaperspectivedegenredanstousleurstravaux;

b. d’inscrire la dimensiondegenredans les textes fonda-
teursdetoutestructurecrééeàl’initiativeduCongrèsetde
faireensortequecettedimensionsoitpriseencomptedans
sesactivités;

c. de sensibiliser son Secrétariat à l’égalité des genres et
d’assurersaformationpourquecettequestionsoitpriseen
comptedanstouslestravauxduCongrès.

7.Parailleurs,leCongrèsrappellesaRésolution176(2004)
surl’approcheintégréedel’égalitéentrelesfemmesetles
hommes auxniveaux local et régional: une stratégiepour
promouvoirl’égalitéentrelesfemmesetleshommesdans
lesvillesetlesrégions,etconsidèrequecettestratégiedoit
s’appuyersurdesactionsconcrètes.

8.Aceteffet, leCongrès invite lescollectivités localeset
régionalesàdonneruneimpulsionetunsoutienpolitiqueen
cesens.Illeurfaudraàceteffet:

a. encourager les femmes à être candidates aux élections
et à aller au bout de leurmandat afin que les conseils et
les assemblées soient plus représentatifs des populations
(diversitédesgénérations,desorigines etdes expériences
rencontréesdanslacommunauté),etpourcefaire:

i.assurerlerenouvellementdespersonnesayantunmandat
politique;

ii.amenerlesélusàencourageretsolliciterlesfemmespour
qu’ellesseportentcandidates;

iii.veilleràcequenuln’aitàdépensersesfondsprivéspour
saproprecampagneoudansl’exercicedesafonction;

b. se donner la capacité de proposer des mesures et des
services prenant en considération les différences entre les
femmesetleshommes,oudéveloppercettecapacité,etpour
cefaire:

i. recueillir des informations sur lesusagers et les bénéfi-
ciairesdeleursservicesetsurlesprestationsfournies,diffé-
renciéesparsexeetautrescatégoriespertinentes;

ii. concevoir et adopter des plans d’action en faveur de
l’égalitéenyassociantlesorganisationsdefemmes–fixer
des objectifs clairs, établir un calendrier, mettre en place
unsuiviens’assurantquelesélusensontinformésetque
lesresponsablesadministratifsrendentcomptedesprogrès
réalisés;

iii. donner aux personnes travaillant pour les collectivités
locales et régionales lesmoyens et le soutien nécessaires
pourremplirleurmissionefficacementetéquitablement;

iv.formerlesélusetlepersonneladministratifàlaquestion
de l’égalité et aux outils tels que l’intégration d’une
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Pour une égalité durable des genres 
dans la vie politique locale et régionale

1.TouslesEtatsmembresduConseildel’Europegarantis-
sentl’égalitéendroitentrelesfemmesetleshommes,qui
inclutledroitdeseprésenterauxélections,devoteretd’être
élu. Pourtant ces droits sont considérablement restreints
danslapratique.

2.Danslaviepolitiquelocaleetrégionaleeuropéenne,les
élus ne sont pas toujours représentatifs de la diversité de
toutelapopulation.

3.LeCongrèsdespouvoirslocauxetrégionauxduConseil
del’Europe,poursapart,considèrequel’égalitéentreles
hommeset les femmes fait partie intégrantedesdroitsde
l’homme et constitue un critère fondamental de la démo-
cratie.Celle-ci supposeunevisibilité, uneautonomisation
et une participation égale des deux sexes dans tous les
domainesdelavieprivéeetpublique.Grâceàleurproxi-
mité avec la population, les pouvoirs locaux et régionaux
peuvent prendre des décisions qui favorisent l’égalité des
genresetinfluentsurlaviequotidiennedescitoyens.

4.Ilspeuvent,eneffet,agirdanslessecteursd’activitérele-
vantdelagouvernancelocaleetrégionale,notammentgrâce
à leur rôle politique et en tant qu’employeurs, enmatière
decommandespubliques,deprestationsdeservices,d’amé-
nagement durable et d’urbanisation, d’accès aux équi-
pementsmunicipauxainsi qu’auniveaude la coopération
internationale.

5.ConformémentauxdécisionsduComitédesMinistres2,
leCongrèss’engageàrespecter leprinciped’égalitéentre
lesfemmesetleshommes auseinde sapropreinstitution.
Acet égard, il se félicitequ’en applicationde saCharte3,
depuissa15esession,enmai2008,lesdélégationsdetous
lesEtatsmembressoientcomposéesauminimumde30%
defemmes,ReprésentantsetSuppléantsconfondus.Résolu
àpoursuivredanscettevoie,leCongrès:

a. invite les délégations nationales à appliquer désormais
ceseuilaussibienauxmembrestitulairesqu’auxmembres
suppléantset,danstoutelamesuredupossible,àatteindrele
pourcentagede40%conformémentàlaRecommandation
Rec(2003)3 du Comité des Ministres sur la participation
équilibréedesfemmesetdeshommesàlaprisededécision
politiqueetpublique;

b. dans le cadre de la mise en œuvre de la présente
résolution, décide de suivre régulièrement la réparti-
tion hommes/femmes au sein du Congrès et de publier
les données (sur les membres titulaires et suppléants, les
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a. de privilégier, pour le choix des candidats, la capacité
de représenter les préoccupations et les expériences des
communautés,plutôtqu’unelongueexpérienced’élu;

b.demeneruneactionpositivepouraugmenterlenombre
defemmessélectionnéesetdemanifesterpubliquementleur
soutienauxcandidaturesféminines;

c.d’appliquerunéquilibrehommes/femmesà lasélection
pourdespostesàresponsabilitéplutôtqueleseulcritèrede
l’ancienneté;

d.d’encouragerlaconstitutionderéseauxdefemmes.

10. Enfin, le Congrès recommande aux pouvoirs locaux
et régionaux d’Europe de formaliser leur engagement en
faveur d’une plus grande égalité pour toutes et tous en
signant la Charte européenne pour l’égalité des femmes
etdeshommesdanslavielocale initiéeparleConseildes
communes et régionsd’Europe (CCRE)4 et enmettant en
œuvrecettechartesurleurterritoireens’inspirantdesoutils
–guideetindicateurs–proposéspourévaluerlesprogrès.

1.Discussionetadoptionpar leCongrès le19mars2010,3e séance
(voir document CG(18)10, exposé des motifs), rapporteur:
B.-M.Lövgren(Suède,L,GILD).
2.1040eréunion,5novembre2008.
3.CharteduCongrèsdespouvoirslocauxetrégionauxduConseilde
l’Europe(2mai2007),article2,paragraphe2.d.
4.Voirwww.ccre.org.

perspectivedegenredansleprocessusbudgétaire(gender 
budgeting);

v.faciliterlaconciliationdelavieprivéeetdelavieprofes-
sionnelle (aménagement des horaires de réunion, soutien
pourlapriseenchargedesenfants,etc.);

vi.permettreauxfemmesd’accéderauxniveauxsupérieurs
desemploisdansl’administration;

vii. sensibiliser les organisations syndicales de fonction-
nairesterritoriauxetlesimpliquer;

c.fairepreuvedevigilancedansleurcommunicationinterne
etexterneetcelledeleursélus,etpourcefaire:

i.combattrelesstéréotypesliésaugenre;

ii.nepas tolérer,dans laviepolitique, lescomportements
sexistesquineseraientacceptésdansaucunautrecontexte
nilesattitudesdiscriminatoires;

iii. offrir une image positive à la fois des femmes et des
hommes élus, et rendre leur action plus visible par des
campagnesd’informationsurlerôledesélus;

d.faciliterl’accèsdesfemmes,notammentcandidatesaux
électionsouélues,auxmédiaslocaux.

9.Auxpartispolitiquesdontl’interventionestcrucialepour
permettre aux femmes de se présenter aux élections, le
Congrèsproposeunenouvelleapprocheincluant:
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